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  Introduction

  Politiques et outils de « l’école

    de la performance » :

    accountability, régulation

    par les résultats et pilotage

  Christian Maroy1

    Université de Montréal & de Louvain

  
    
      
        
          	
            1. Les nouvelles politiques de régulation par les résultats : une tendance internationale et multiforme

          

          	
            2. Les politiques de régulation par les résultats : quatre dimensions communes

          

          	
            3. Problématiques et questionnements de l’ouvrage

          

        

      

    

    Depuis une vingtaine d’années, les systèmes d’enseignement de très nombreux pays sont engagés dans des transformations profondes de leurs politiques éducatives. Dans la foulée d’une promotion de l’autonomie des établissements scolaires et d’un processus de décentralisation/déconcentration, on assiste à la mise en place de nouveaux outils de pilotage et de régulation à distance des performances des organisations et acteurs scolaires au niveau local. À des degrés et selon des modalités diverses, mais de façon de plus en plus visible, les États deviennent des « États évaluateurs » (Neave, 1999), qui mettent en place des systèmes d’indicateurs nationaux leur permettant de « piloter » le système, de mieux « réguler » les processus et fonctionnement des écoles ou des entités de gestion scolaire de niveau intermédiaire (districts, commissions scolaires, inspections académiques, zones scolaires). Par ailleurs, des procédures d’évaluation des résultats des établissements, et indirectement du travail des enseignants, se construisent, accompagnées de mécanismes plus ou moins pressants de reddition de comptes. Ces dispositifs d’accountability2 sont supposés assurer un pilotage d’ensemble du système éducatif, l’orienter vers certaines priorités et en contrôler la qualité. L’amélioration de la qualité peut être attendue de dispositifs de compétition entre écoles et de quasi-marché (market based accountability) et/ou d’un processus d’apprentissage organisationnel et professionnel favorisé par l’évaluation et la reddition de comptes aux autorités publiques (government based accountability) (Harris & Herrington 2006 ; Maroy, 2006).

    Inspirés des idées du « new public management » (Hood, 1991 ; Pollitt & Bouckaert, 2004 ; OECD, 2005), ces nouveaux modes de régulation « post-bureaucratiques » des systèmes scolaires (Maroy, 2008) ont vu le jour à partir des années 1980 aux États-Unis (Lindle, 2009) ou en Angleterre (Broadfoot, 2000 ; Ozga, 2009), et se diffusent dans un contexte socio-économique mondialisé où les États cherchent à améliorer les performances des systèmes éducatifs et la qualité de leurs ressources humaines, en relation avec des enjeux socio-économiques d’une société dite « de la connaissance » (Brown & Lauder, 2008).

    La visée déclarée est d’améliorer l’efficacité éducative, de réduire les inégalités ou les écarts de performance selon les origines sociales ou culturelles (l’équité), enfin de contrôler sinon de réduire les coûts, c’est-à-dire d’améliorer l’efficience. L’école est ainsi de plus en plus soumise à une obligation de résultats et de performance ; les politiques éducatives les mettent en place sous des appellations diverses : « accountability » souvent qualifiée de « dure » dans les pays anglo-saxons, « pilotage » plus « doux » basé sur l’évaluation externe dans les pays d’Europe continentale, « gestion axée sur les résultats » au Québec. Ces appellations recouvrent en fait souvent une diversité d’arrangements institutionnels et d’outils de mise en œuvre des politiques, qui participent cependant d’un même univers sémantique, d’un même paradigme politique considérant l’école comme un système de production scolaire (Maroy & Mangez, 2011). De façon générique, il s’agit de politiques de régulation par les résultats : il s’agit en effet 1) de modes de régulation institutionnels3 des systèmes éducatifs, 2) basés sur les résultats puisque l’évaluation des « outputs » des systèmes organisationnels, en référence à des objectifs et des standards prédéterminés, y occupe une place centrale. Comme on le verra, par la suite, une telle notion est en fait proche de l’acception large de l’accountability (et plus précisément, de la notion de government based accountability), qui ne se limite pas à des dispositifs de reddition de comptes.

    Le présent livre a pour visée générale d’analyser les significations variées, les usages et les effets des politiques de régulation par les résultats. Il s’agit en l’occurrence d’interroger la genèse ou les trajectoires de ces politiques dans différents contextes nationaux, d’interroger le mode de construction des outils mobilisés pour les mettre en œuvre (en particulier des outils d’évaluation externe), d’en analyser la réception et les usages par les acteurs locaux, et enfin, d’en identifier certains effets, attendus ou inattendus, au regard des effets théoriques qu’ils sont supposés produire. Qu’est-ce que ces politiques font subir à l’école, désormais à l’épreuve de la performance ?

    
      1. Les nouvelles politiques de régulation par les résultats : une tendance internationale et multiforme

      Par-delà, l’influence de contextes et de modèles transnationaux dans la genèse de ces politiques déjà évoquée, il est important de signaler certaines des conditions nationales qui ont contribué à l’émergence des différentes notions et politiques spécifiques que nous rassemblons sous l’appellation générique de « régulation par les résultats ». Nous commencerons par le contexte des pays anglo-saxons où cette dernière a pris d’abord forme sous l’étiquette de politiques d’accountability ou de standard-based reforms.

      L’accountability est une notion, complexe et polysémique, qui est utilisée de longue date en matière d’éducation dans un contexte anglo-saxon. C’est une notion difficilement traduisible comme l’a souligné P. Broadfoot (2000), qui ne se résume pas au seul impératif de « reddition de comptes » ou d’« imputabilité », termes qui ne sont que des traductions partielles de la réalité que le terme anglais recouvre. Elle implique en outre au minimum une collecte systématique d’information sur les résultats du système, une visée de changement et d’amélioration du système à partir de ses résultats.

      Ainsi, dès les années 1960 aux États-Unis, un courant en faveur de l’accountability des écoles se développe en éducation (Wynne, 1972). Il revendique que le monde éducatif se dote d’outils plus formels lui permettant d’avoir une connaissance plus précise de ses résultats, de les rendre publics, afin de permettre un processus de changement. L’idée est que « simple, unglamorous, honest information about school performance can be a crucial element in school change » (p. X). Wynne définit alors l’accountability comme les « systems or arrangements that supply the general public, as well as schoolmen, with accurate information about school output performance – test scores and other data that show how well groups of children are learning in school. Accountability may be applied to an individual school, a school district, or throughout a whole state or the nation. In each instance, parent or political groups are concerned with the operation of the particular school configurations rendering “accounts” » (p. IX). Ces mesures de résultats sont conçues dans une perspective cybernétique, où elles constituent un « feed-back », une « régulation » qui permettent d’ajuster la conduite de l’organisation ou de la politique éducative en fonction de ses résultats effectifs.

      Les politiques d’accountability vont se développer aux États-Unis, sous l’influence de plusieurs évolutions dont nous ne ferons ici qu’esquisser les ressorts, et ce d’autant plus que ces politiques se différencient selon les niveaux d’analyse où elles sont saisies (niveau fédéral ou de chaque État) (Mc Dermott, 2007 ; Mons, 2009). D’un côté, une préoccupation de nature plutôt économique va se déployer à partir du rapport Nation at Risk qui est diffusé en 1983. Selon ce rapport, la prééminence des États-Unis, en matière technologique et économique, est menacée notamment par le niveau moyen d’éducation des élèves qui est considéré comme particulièrement bas, par rapport à différents pays concurrents (l’Europe et l’Asie principalement). Les milieux économiques militent dès lors pour réformer le système éducatif en vue d’améliorer ses performances, en améliorant le temps d’apprentissage, en standardisant davantage les contenus curriculaires, en développant l’accountability notamment (Harris & Herrington, 2006). D’un autre côté, les politiques d’accountability vont être générées par des préoccupations d’égalité des droits des individus issus de différents groupes sociaux et surtout ethniques dominés. Des associations de défense de leurs droits civiques ont commencé à mesurer les limites de l’égalité formelle d’accès des écoles, gagnée pour les minorités noires dans les années 1960 (Mc Dermott, 2007). Plusieurs procès devant les cours suprêmes des États au cours des années 1980 vont conduire à mettre en question le caractère décentralisé du système, conférant une bonne part du financement et de la gouvernance de l’éducation au niveau des districts scolaires. Cette décentralisation va en effet de pair avec des différences importantes de financement et de conditions d’enseignement qui peuvent être en tension avec les droits constitutionnels des enfants issus de groupes ethniques ou sociaux paupérisés. Le gain des procès (intentés par des défenseurs de l’égalité des droits civiques) va amener certains États à devoir prendre des mesures en vue d’une part d’opérer certaines péréquations fiscales entre districts scolaires, d’autre part, de veiller à ce qu’ils assurent des conditions d’apprentissages et d’enseignement correspondant à des standards minimums d’apprentissage (notamment dans des contextes défavorisés). Vont ainsi se mettre en place des réformes des curricula scolaires, mais aussi des outils d’évaluation externes au niveau de l’État. Par ailleurs, des mécanismes de sanctions vont également se développer dans certains États à l’égard des districts ou des écoles qui, de façon chronique, n’atteignent pas les standards requis. Pour Carnoy et Loebb (2002), près des deux tiers des États américains, ont mis ainsi en place une forme ou l’autre d’accountability avant 2000. La législation fédérale en matière d’éducation (associée aux politiques de discrimination positive depuis le milieu des années 1960), qui va être confirmée par la loi No Child Left Behind (NCLB) portée par l’administration Bush en 2002, renforce considérablement cette mise en place de politiques d’accountability par les États. La loi tient les différentes organisations scolaires (écoles, districts, États) comme « responsables » (accountable) des apprentissages de leurs étudiants en référence à des standards ; elles sont « comptables » vis-à-vis du fédéral d’une réduction des écarts de performance des élèves de groupes traditionnellement « sous-performants ». De plus les États sont tenus de définir des standards dans les matières de base, de créer et d’administrer des tests annuels alignés sur ces standards, d’établir des objectifs annuels mesurables comme cibles (précisant un taux de réussite aux tests). Dès lors, pour Harris et Herrington, un système d’accountability gouvernemental (government based accountability) repose, aux États-Unis, sur quatre composantes : « des standards (ce que les élèves doivent apprendre) ; une évaluation, habituellement par un organisme tiers ; un compte rendu public des résultats de cette évaluation et une justification de ces derniers ; des conséquences pour l’école, négatives ou positives » (Harris & Herrington, 2006, p. 203).

      Cette définition de la notion d’accountability en éducation est donc étroitement liée à l’évolution des modes de gouvernance de l’éducation aux États-Unis. La responsabilité des écoles publiques américaines s’exerçait traditionnellement par la reddition de comptes des administrateurs des écoles aux school boards et aux élus politiques des districts scolaires, en référence à des principes légaux ou normatifs, dont on vérifiait l’application dans la lettre ou l’esprit, ou par rapport aux besoins et aspirations exprimés par la « communauté locale », à travers ses représentants au niveau des conseils d’administration des districts scolaires. Il s’agissait donc d’une forme de « reddition de comptes », dans le cadre d’une démocratie locale et de dispositifs légaux ou règlementaires. Or s’est développée dans les années 1980 une new accountability (Carnoy & Loebb, 2002) : les écoles (et les districts), doivent à présent rendre des comptes aux États, sur la base d’une évaluation des résultats de leurs élèves. Les nouveaux dispositifs s’inscrivent dans ce qu’il est convenu d’appeler aux États-Unis les standard-based reforms qui impliquent deux notions clés, celle d’« alignement » et de « construction de capacités » d’enseignement4.

      Les politiques d’accountability mises en place par les différents États nord-américains ont été différenciées selon le niveau d’enjeux des sanctions et incitants qu’ils mettaient en place, pour inciter ou contraindre les écoles et les enseignants à développer leurs capacités éducatives (Carnoy & Loebb, 2002 ; Harris & Herrington, 2006). Des formes d’accountability « dures » iront de pair avec des sanctions ou des incitants qui ont des conséquences importantes pour les acteurs (résultats d’examens externes conditionnant l’accès à un niveau éducatif supérieur pour les élèves et leurs parents ; publication des résultats à l’attention des parents dans un contexte de libre choix ; prise de contrôle de l’école ou du district scolaire par un niveau de régulation supérieur, menace de fermeture d’école, remplacement du personnel ou de la direction en cas de faibles résultats répétés et d’absence d’amélioration ; primes financières individuelles ou collectives associées aux performances pédagogiques, etc). À l’inverse, lorsque ces mécanismes de sanction, de conséquences négatives ou positives seront moins forts ou feront défaut, on parlera de « low stake accountability »5.

      En Europe, les politiques d’accountability à relativement forts enjeux ont été mises en place surtout dans le contexte de l’Angleterre et du pays de Galles (Broadfoot, 2000 ; Dupriez & Mons, 2010 ; Normand & Derouet, 2011). Dans ce contexte, Patricia Broadfoot dresse un portrait de l’accountability qui se rapproche du tableau nord-américain. Ainsi, l’accountability peut être généralement considérée, selon Broadfood (2000, p. 44), comme « le moyen par lequel ceux qui, au sein de la société, sont en mesure de faire prévaloir leurs intérêts contrôlent le fonctionnement global du système éducatif et le tiennent pour comptable au regard des besoins de la société tels qu’ils les définissent ». En Angleterre, au cours des deux dernières décennies, les politiques ont cherché à mettre en place des instruments d’accountability essentiellement basés sur l’évaluation, pour répondre à des « inquiétudes et des critiques très répandues concernant le niveau des élèves à l’école et le rapport coût/efficacité du système éducatif » (p. 45).

      Pour répondre à ces préoccupations, les politiques anglaises vont mettre en place un curriculum national de référence, développer des épreuves externes d’évaluation communes pour tous les élèves, et instituer un système d’évaluation et d’inspection des établissements qui présentent des enjeux importants pour leur réputation et leur financement. Plutôt qu’un système très décentralisé, basé sur une forte liberté professionnelle, une confiance entre les autorités centrales, locales et les enseignants, se met donc en place un système de « contrôle suivi » et permanent des performances effectives des écoles et des élèves, qui participent de ce que Guy Neave appelle l’État évaluateur. De ce fait, Patricia Broadfoot (2000) considère l’accountability comme un processus en deux étapes. D’abord « il s’agit de l’identification et de la mesure des performances du système éducatif par rapport à des objectifs préalablement fixés. Deuxièmement, il s’agit d’une réponse apportée par des institutions éducatives, grâce à des mécanismes de contrôle destinés à repérer tout écart entre les objectifs et les résultats » (p. 44). Cette définition rejoint assez bien la définition de Harris et Herington déjà citée, avec des enjeux élevés des systèmes de contrôle et de sanction, d’autant plus que la government based accountability se conjugue ici de façon assez systématique avec une promotion d’une logique de libre choix de l’école et de quasi-marché scolaire. En d’autres termes, en Angleterre et au pays de Galles, la régulation par les résultats se conjugue avec une régulation par le quasi-marché (Maroy, 2006).

      Les pays anglo-saxons pourraient néanmoins partiellement revenir en arrière par rapport aux tendances les plus dures de l’accountability. Normand et Derouet (2011) défendent ainsi l’hypothèse que dans nombre de pays anglo-saxons (US, NZL, Australie, Angleterre), une recherche s’opère depuis quelques années autour d’un modèle d’« obligation de résultats intelligente », qui fasse davantage appel à l’auto-évaluation qu’à la sanction externe, en se rapprochant ainsi de la situation qui prévaut en Écosse.

      À l’opposé de l’accountability dure de certains États nord-américains, les pays européens continentaux ont eu recours à ce que Mons et Dupriez appellent des politiques d’accountability réflexive. Dans les contextes francophones en particulier – Belgique, France, Suisse – la notion d’accountability n’a d’ailleurs guère été utilisée sauf par les chercheurs et de façon relativement récente. Les notions mobilisées sont davantage celle de « pilotage » (De Landsheere, 1994), d’évaluation des politiques éducatives ou encore d’obligation de résultats (Demailly, 2001 ; Lessard & Meirieu, 2008 ; Pons, 2010 & 2011).

      En d’autres termes, dans ces contextes la mise en place de dispositifs d’évaluation portant sur les résultats des systèmes ou sous-systèmes éducatifs est de plus en plus pensée comme un vecteur d’amélioration des systèmes, et de « pilotage » des réformes et du système. Les « décideurs » politiques doivent être informés des résultats de leurs actions, pour en tirer les conséquences et ajuster leurs actions. Tel est bien le sens du terme « pilotage » tel qu’il est thématisé par De Landsheere : une « prise de décision au niveau macroscopique (c’est-à-dire du système ou d’un sous-système) ou microscopique (d’un établissement, voire d’une classe) (qui se fasse) sur base de constats aussi objectifs que possible, relatifs à l’état, au fonctionnement ou aux produits des systèmes » (p. 8). Dans un contexte où la politique éducative ne renvoie plus seulement à des questions de planification ou de gestion du système, mais de plus en plus à des enjeux de qualité de l’éducation (pour les usagers ou le pays dans son ensemble), cela implique selon De Landsheere la réalisation d’indicateurs ou d’évaluations à grande échelle portant sur les « résultats » du système, en relation avec les objectifs curriculaires visés.

      Le pilotage est ainsi de plus en plus associé au développement d’outils d’évaluation des systèmes d’enseignement, que ce soit à l’initiative des gouvernements ou d’organismes internationaux (Mons, 2007). Les évaluations externes des acquis des élèves ne sont pas neuves dans les systèmes éducatifs mais elles remplissaient surtout des objectifs de nature pédagogique. Il s’agissait d’améliorer les pratiques d’enseignement, par la connaissance des problèmes d’apprentissage que rencontraient les élèves et ainsi d’arriver à leur régulation pédagogique. Autrement dit, les évaluations remplissaient surtout des objectifs de « diagnostic » de nature « formative », voire encore dans certains pays des objectifs « certificatifs ». Mais, elles constituaient rarement pour autant des bases d’informations pour la conduite, plus informée des politiques éducatives (Mons, 2009). La notion de « pilotage » rejoint ainsi celle d’accountability telle que l’utilisait Wynne aux États-Unis dans les années 1970. Il s’agit de mieux connaître son système, notamment ses résultats afin de l’améliorer en fonction des priorités politiques locales ou nationales.

      Cependant, cette préoccupation d’un pilotage plus « rationnel » des systèmes éducatifs, sur base d’une prise en compte des effets effectifs des politiques et organisations, se double progressivement d’une volonté de changement des modes de régulations à l’intérieur du système. Maroy (2006 & 2008), sur la base d’une enquête européenne, avance l’hypothèse d’une montée d’un régime de régulation post-bureaucratique (fondée de façon variable sur la compétition ou sur l’évaluation et la régulation par les résultats) qui tendrait à se superposer aux régulations bureaucratiques et professionnelles prévalentes jusqu’alors. Demailly (2001) discute de la montée d’une régulation normative de l’action publique qui évolue de l’obligation de moyens à l’obligation de résultats, sans pour autant que ne s’institutionnalisent des outils règlementaires ou financiers permettant de formaliser cette obligation qui reste, en définitive, de nature plutôt morale.

      Ainsi comme l’avancent Mons et Dupriez, les formes de l’accountability dans les pays européens sont plutôt de nature normative et réflexive. La régulation est attendue surtout d’un effet propre de ce que Pons et Van Zanten appellent des instruments de régulation basés sur les connaissances (Pons & Van Zanten, 2007). Ces instruments (tels les évaluations externes, les classements, les indicateurs, la communication des « bonnes pratiques ») sont à la fois basés sur et producteurs de connaissances ; ces dernières sont supposées influencer l’action des acteurs scolaires, par exemple parce qu’elles consistent en des classements, des comparaisons entre établissements. Cependant, ces instruments peuvent être composés avec d’autres, de nature règlementaire, communicationnelle ou financière. Ainsi en France, la régulation par les résultats s’apparente à une demande bureaucratique d’un rapport sur l’activité des entités académiques (une contractualisation incitative sans procédure d’évaluation formelle), alors que la restitution des résultats des élèves aux écoles est basée sur l’hypothèse, défendue par C. Thélot, d’un « effet-miroir » des évaluations externes sur les professionnels de l’éducation, supposée être un des vecteurs du changement et de l’amélioration des fonctionnements pédagogiques et organisationnels des écoles (Thélot, 1993 ; Pons, 2010). La théorie de C. Thélot est ainsi paradigmatique d’une accountability réflexive qui s’appuie sur un présupposé d’engagement et de réflexivité des acteurs.

      De même, en Belgique francophone depuis 1994 on observe un développement des évaluations externes (diagnostiques et certificatives) des acquis des élèves (Maroy & Mangez, 2011), parallèlement à la mise en place progressive, depuis le décret « Missions » (1997) de « balises pédagogiques » de référence en termes par exemple de compétences à atteindre à différents niveaux de scolarisation. De plus, une réforme de l’inspection (2006) a été menée, pour assurer d’une part que cette dernière puisse vérifier le « niveau » atteint par les établissements, et d’autre part suggérer le cas échéant des pistes d’amélioration que les « conseillers pédagogiques » de chaque réseau d’enseignement peuvent contribuer à mettre en place, avec le concours des directions d’école (Maroy, 2009b). Ainsi, une certaine autonomie est laissée aux établissements et réseaux concernant les méthodes permettant d’atteindre les niveaux établis comme standards de référence par les politiques éducatives.

      En Suisse également, le projet HarmoS initié depuis 2007 par des organes trans-cantons est en train d’introduire un ensemble de mesures contribuant à construire une régulation par les résultats qui se veut réflexive : standards de formation nationaux et contraignants en termes de compétences minimales, développement de l’évaluation externe et d’un « pilotage de l’ensemble du système éducatif suisse en instaurant et en assurant un monitoring national du système éducatif dans le but de générer des connaissances fiables pour le pilotage dudit système » (Berger, 2009, p. 164) et, enfin, promotion d’une « auto-évaluation des établissements » qui, sur base des résultats obtenus, devront proposer les améliorations nécessaires (Buisson-Fenet & Mons, 2011).

      Cette tendance au changement des modes de régulation conçue en termes d’une obligation morale de penser aux résultats, doublée d’une incitation cognitive et morale à la réflexivité, à partir des connaissances qu’on a des résultats de son action pourrait bien être renforcées dans un sens plus « impératif » et contraignant à l’avenir. Ainsi, certains États européens tendent à aller dans cette direction en couplant leurs politiques d’évaluation ou de pilotage, avec des « mécanismes de reddition de comptes » qui vont au-delà de la seule obligation de réflexivité demandée aux enseignants ou aux directions confrontées aux « effets miroirs ». La politique observée en France ces dernières années pourrait ainsi la rapprocher de la situation anglo-saxonne. La loi d’orientation de 2005 invitant les acteurs et responsables du système éducatif à passer à une logique de performance, orientée par des objectifs explicites et quantifiés, tout comme la mise en place en cours de la Loi organique relative aux finances (LOLF), pourraient constituer un point de bifurcation de cette politique (voir Dutercq & al. dans ce volume). L’évolution de la politique hongroise (Berenyi & al. dans ce volume) et israélienne (Resnik, dans ce volume) vont dans le même sens.

      De même, l’évolution de la politique éducative du Québec, d’emblée plus exposée aux influences nord-américaines, tend également à se rapprocher des politiques « à forts enjeux » des États-Unis (voir Brassard & al. ; Dembélé & al. dans ce volume). Le modèle de la « gestion axée sur les résultats » (GAR) tend à s’y imposer dans l’administration du système d’éducation. En 2000, à la suite de la promulgation de la Loi sur l’administration publique (Loi 82) qui consacrait l’adoption du modèle de la GAR, tous les ministères, dont celui de l’Éducation, ont dû publier leur « plan stratégique ». Par la suite, la loi no 124, adoptée en 2002, a obligé les commissions scolaires (CS) à publier un « plan stratégique » et à rendre compte de sa réalisation auprès de leur collectivité. De même, l’État a exigé des établissements d’enseignement qu’ils produisent des « plans de réussite » en vue d’assurer la mise en œuvre de leurs projets éducatifs. En 2008, la loi no 88 promulgue de nouvelles dispositions : les CS doivent s’entendre avec le Ministère, dans le cadre d’une « convention de partenariat » sur les mesures requises pour assurer la mise en œuvre de leur plan stratégique. Ce document précise comment la CS contribuera à l’atteinte des buts fixés et des objectifs mesurables déterminés par le Ministère et quels seront les moyens et les mécanismes de reddition de comptes mis en œuvre à cette fin (par ex. indicateurs de résultats). De même, la CS et chaque établissement conviennent annuellement, dans le cadre d’une « convention de gestion et de réussite éducative », des mesures requises pour assurer l’atteinte des buts et des objectifs prévus à la convention de partenariat. La loi rappelle que l’un des rôles des...
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